	Catégorie 10
	Entraîneur masculin par excellence 
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La période d'admissibilité des candidatures au Gala d'excellence est du 1er mai 2011 au 30 avril 2012
* Le candidat peut exercer tant au niveau primaire qu’au niveau secondaire *
	RSEQ – instance régionale :
	     

	
	

	Nom du candidat :      

	Lieu de résidence (ville) :
	     

	Nom de l’école :
	     
	Nombre d’étudiants :       

	Nom de la commission scolaire :      

	Discipline sportive :
	     

	

	Répondant du comité de sélection 

	Nom :
	     
	Tél. :       



À lire avant de compléter :

Ce formulaire est protégé. 
Vous ne pouvez utiliser que les espaces prévus à cet effet. Un maximum de 2000 caractères d’écriture par bloc est alloué (environ 25 lignes). Le comité ne considérera que ces informations."
Critère obligatoire : l’entraîneur doit détenir une certification niveau 1 du PNCE – technique, théorique et pratique du même niveau ou formation équivalente reconnue dans un sport donné.
	A)        Performances sportives réalisées dans le réseau du RSEQ au 

niveau local, régional et provincial (citez les événements et les résultats


obtenus).
                                                                                                                  10/25 pts


     
	B) Avoir rayonné dans son milieu par son implication dans le développement vertical d’une discipline sportive (stage, clinique, manifestation, etc.), avoir fait preuve d’initiative et s’être impliqué dans le processus administratif des structures de développement d’une discipline sportive.   
                                                                                                                         7/25 pts                        


     
	C)     Citez des situations concrètes démontrant le respect de l’éthique 
         sportive (3R) du RSEQ dans l’exercice de ses fonctions.     
                                                                                                                               4/25 pts


     
	D)     Performances sportives hors réseau du RSEQ.
                                                                                                                              2/25 pts




     
	E)     Démontrez des qualifications techniques supérieures au niveau requis                                           
                                                                                                                              2/25 pts


     
Veuillez inclure une photo portrait ou d’action de la candidature
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